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l'expirat ion de cinq annees, àcompter du dit premier jour d'Aont, Mil huit cent douze

et non avant, il fera alloué -et accordé un- ordie d'exécution pôur- fans-faire- à la

fonrie principale de tel',gnement, avec. les .intétêts:fur icele jufqu au jour où tel

fipt en Billets l'Ariné aura été ainfi fait, et non après, de -la même nacière

qu fi cet A6 en'ut jamais-été:fait, et-tels Billets de l'Armée ainfi dépofés feront.

remis et délivrés à la perfonne ou perfonnes qui les aùront ainfi dépolés.

.t qu'il foit cde. plus Ratué par l'autorité fufdite, que du moritant des ne era ino

XII eEt qui iltrn faitrs deupnsate lm e, 114 ,o1% n
Éillets de l'Arntée maintena.nt en circulation, et qui fortiront ci-après, une £omme

n'étant pas moins de deux Cent' Mille Livres, et n'éxcédant pås Cinq Cent Mille inurra riir 

Lives fera en Billets dUne,, Deux, Trois, Cinq et Dix Piastres, ces Billets payables eeiti qui

coine ceux d'une plus grande dénominatioh en -Lettres de Change fur Londres et jîsîritrunt îîriiii

ne portant point intérêt" et que les Pofleffars de ces Billets auront droit de deman- eil Baiets -

or e recevoir ai Bureau ds Billets de l'Armée à demande, des..Billet de l'Armée et les

de Ciríquante Piastres et au delà, portant intérêt, pour le -montant de tous ces qiertq

Billets.chae 
Billets

d'Ainê,, de Wo
Tiastres.

X IV. Et qu'il foit de plus Qatué par l'autorité fufdite, que pendat les irois Nois>
a compter du jour de la paffation de cet Ade, il-fera et pourra être loi! ble à toutes

et chaque perlonnes -n pofeiflon de Billets de -l'Amée de la valeur de Vingt-Cinq

Piaares keulement, portant intérêt, d'avoir et"recevoir, à demande, au Bureau des

Billets de l'Armée, des Billets d'Une, Deux, Trois, Cinq et Dix PiaRtres.en échange

pour ces Bille-s de plus.grande dénomination, enfemble avec l'intérêt dû et payable

fur ces sllets ju[qu'au jour .où cetêchange fera ainfi. fait. Pourvu toujours, qt.e le

Direaeur du Bureau des-Billets de l'Armée, ou ceux employés fous lui pour chan er

IéS dits Billets ne feront pointýienus, duralnt les dits trois Mois à compter de la paila-

tion de cet A&e,:d'en changer pour. plusideila valeur 4e;de:ex c.ent.cm.qua.nte livres

,par )otr. - Pourvu aulli, que la même'perfonne.ne pourra point exigeri l'charge de

plus dlun BilleC-Cl'A.rméede Vingt-Cinq Piaftres, portant intérêt,. corne fufditi

peidant la même Semaine..
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XV, Et qu'il fait de plus natu par l'autorité rarite, qu'il fera du devoir de

l'oflicier ou- des officiers à. qui .l appartiendra, comme ayant la direlion des .

l'ilets. de l'Arniée, de -mettre- devant les Cpm.miffaires immédiatement. après la re:u des lJl(eqq

pa(fation- de cet A&e;- un compte exad du montant de tous les Bi.llets.det'Arrxée qui

feront alors -en circulatin, et à chaque deuxième Afflemblée fuivante des dits Com-

mlifaires, un corripte vrai et exad de tous les..Bil-cts qui feront lotis et qui aursriC-

été ms.en Circulatiôi de' puis la dte d: dermer compte rendu, afin qu'ils puiffent

être misidevant la Ligiflature à:a pi ochaine Affemblée.. .

XVI. Pourvùtoujours, et. qu'il-foit de plus.iitué par l'autorité fufdite, que rienl lnend e rqu

contenu cri-cet A-aene 'étendra ni ne fera eùtendu s'étendre à donner droit à aucun 1 oiii fl.,,ati-

porteur o. pOrteurS d!aucuns tels -Billec.de l'Arm«e c9mnie fufdit, qui pourroient -nerndroità tout
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